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Logo de chaque UP à rajouter

Charte de l’intervenant de l’université populaire

Préambule

Le statut d’intervenant suppose l’acceptation pleine et entière des objectifs démocratiques de l’université populaire, l’adhésion à ses valeurs de tolérance et de respect mutuel dans un esprit d’indépendance politique, religieuse, philosophique.

I) Principes généraux :

- L’intervenant adhère aux valeurs de l’université populaire : partage du savoir, respect des opinions, absence de prosélytisme et/ou de publicité commerciale.

- L’université populaire est responsable du programme ( thèmes, sujets) et de sa mise en œuvre ( lieu, conditions matérielles, durée, horaires).

- L’intervenant adhère au principe du suivi et de l’évaluation des modules ou formations. La synthèse de l’évaluation lui est communiquée.

II) Aptitudes attendues de l’intervenant :

- L’intervenant maîtrise le sujet qu’il a proposé ou accepté de traiter.

- Il est apte à transmettre savoir, savoir-faire et savoir-être.

- Il est apte à gérer un groupe : écoute des participants et de leurs besoins, prise de parole, souci de les faire s’exprimer sur leurs connaissances et leurs expériences, régulation, gestion du temps.

- Il possède des compétences techniques relatives au matériel souhaité et utilisé : vidéo-projecteur, lecteur de DVD, etc.

III) L’université populaire garantit ā ses intervenants :

- Le respect de leur vie privée ;

- L’aide matérielle au déroulement des activités dans des conditions compatibles avec les moyens de l’association ;

- Leur libre choix de méthodes pédagogiques adaptées.

IV) L’intervenant s’engage à :

- Assurer les prestations qu’il a proposées dans les conditions prévues ;

- Respecter les horaires et le nombre d’heures d’intervention annoncé ;

- Ne modifier les conditions de ses prestations qu’avec l’accord des responsables de l’association.

L’intervenant est membre de l’équipe pédagogique de l’université populaire et peut en améliorer le fonctionnement par ses propositions. Il peut intervenir bénévolement ou être rémunéré.

